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AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025 
 

 
Je, Hélène Malenfant, présidente d’élection, donne par la présente, aux électeurs de la susdite 

Municipalité, qu’un scrutin est devenu nécessaire pour l’élection en cours et, qu’en conséquence, un 

scrutin sera tenu le 2 novembre 2025. 

 

Que les personnes mises en candidature à cette élection pour les postes ci-après mentionnés sont : 

 

POSTE DE MAIRE 

 

✓ Madame Elizabeth Lavoie 

✓ Monsieur Joseph Albert Pelletier 

✓ Monsieur Daniel Vocelle 

 

POSTE DE CONSEILLÈRE AU SIÈGE NUMÉRO 2 

 

✓ Madame Kim Lebel 

✓ Madame Ariane St-Martin 

 

POSTE DE CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 3 

 

✓ Monsieur Gilles Diotte 

✓ Monsieur Jean-François Vincent 

 

POSTE DE CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 4 

 

✓ Monsieur Alexandre Boucher 

✓ Monsieur Réjean Dupuis 

 

QUE LE BUREAU DE VOTE PAR ANTICIPATION SERA OUVERT : 

 

✓ Le dimanche 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h 

✓ À salle paroissiale, au 3A, rue du Parc, Saint-Paul-de-la-Croix 

 

QUE LE BUREAU DE VOTE SERA OUVERT : 

 

✓ Le dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h 

✓ À salle paroissiale, au 3A, rue du Parc, Saint-Paul-de-la-Croix 

 

QUE LE RECENSEMENT DES VOTES SERA EFFECTUÉ 

 

✓ Le dimanche 2 novembre 2025, immédiatement après le dépouillement des votes 

✓ À salle paroissiale, au 3A, rue du Parc, Saint-Paul-de-la-Croix 

 

DONNÉ à Saint-Paul-de-la-Croix, 

Ce vingt-deuxième jour du mois d’octobre 2025. 

 
 

 

 

 
Hélène Malenfant, g.m.a. 

Présidente d'élection 



 

 
 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
 

Je, soussignée, Hélène Malenfant, présidente d'élection, résidant à  

Saint-Paul-de-la-Croix, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié 

le présent avis en affichant une copie, le vingt-deuxième jour du mois 

d’octobre 2025, à chacun des endroits suivants : 

 

 

 ➢ L'entrée du bureau municipal; 

➢ Site Web municipal; 

➢ Page Facebook municipale. 

 

 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, 

Ce vingt-deuxième jour du mois d’octobre 2025. 

  

 

 
 

 

 

 

 

Hélène Malenfant, g.m.a. 

       Présidente d’élection 


